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ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87

87-2017-09-19-002

45C-6e-20171005084921

Composition du conseil pédagogique - Croix Rouge (formation infirmiers) - Année 2017-2018
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-09-05-007

5_ANNEXE_BOUSSEAU_THIAT
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1/1

Propriétaire Section

Bertrand et Sabine BOUSSEAU 0C 47 2,5974 5 septembre 2017
5 chez Léobet 0C 91 3,6335
86390 Lathus Saint Rémy 0C 92 2,1275

0C 1203 4,3577
attentant à 41ha 12a 63ca 0C 1204 2,1060
sur la commune de Lathus Saint 0C 1205 3,8997
Rémy (86) 0C 1206 1,8248

0C 1207 1,4515
0C 1208 1,7870
0C 1211 1,1912

24,9763

24ha 97a 63ca

Annexe n° 5 à l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 portant modification de l’arrêté préfectoral du
12 juillet 2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Thiat
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Thiat au titre de l’article
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
 Parcelle

En ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Bousseau Bertrand et
Sabine à Thiat
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-08-31-005

Arrêté modificatif à l'arrêté du 10 juillet 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de Darnac
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ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 10 JUILLET 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE DARNAC

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée de 
Darnac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012 modifié par l’arrêté préfectoral du 10 août 2016 fixant la liste des 
terrains soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Darnac ;

Considérant l’accord signé le 22 juillet 2017 entre l’ACCA de Darnac et Madame Sabine De Monvallier 
pour la réintégration au territoire de l’ACCA de Darnac de la totalité de sa propriété et le placement d’une 
partie de celle-ci en réserve de chasse et de faune sauvage ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Darnac ;

Vu la délégation de signature donnée au directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par le directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 10 juillet 2012 modifié par l’arrêté du 10 août 2016 fixant 
la liste des terrains soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Darnac.

L’annexe 6 de l’arrêté du 10 juillet 2012 est annulée.
La propriété de Mme Sabine de Monvallier est réintégrée au territoire de l’ACCA de Darnac. 
Les parcelles situées sur les sections F, ZR et la parcelle YB 53 sont mises en réserve de chasse 
et de faune sauvage.

Les annexes 1, 2 et 4 de l’arrêté du 10 juillet 2012 modifié restent inchangées.

Les annexes 3, 5, 7 et 8 de l’arrêté du 10 août 2016 restent inchangées.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :
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• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Gilles Reynaud, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Darnac ;
• Sabine De Monvallier – 5 boulevard Gambetta – 86500 Montmorillon ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 31 août 2017
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-09-05-008

Arrêté modificatif à l'arrêté du 12 juillet 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de Thiat
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ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 12 JUILLET 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE THIAT

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée de 
THIAT ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de THIAT ;

Considérant la demande de Mme et M. Bousseau pour l’extension d’une opposition au titre de l’article 
L 422-10 3° du code de l’environnement sur leurs terrains situés sur la commune de Thiat (87) et attenants à 
une opposition existante sur la commune de Lathus Saint Rémy (86) ;

Vu la délégation de signature donnée au directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par le directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 12 juillet 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action 
de l’association communale de chasse agréée de THIAT.

Les parcelles indiquées sur l’annexe 5 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de THIAT à 
compter de la date du présent arrêté.

Les annexes à 1 à 4 de l’arrêté du 12 juillet 2012 restent inchangées.

Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;
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4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Gilles Reynaud, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de THIAT ;
• M. et Mme Bousseau – 5 chez Léobet – 86390 Lathus Saint Rémy ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 5 septembre 2017

P/Le directeur,
Le chef de service,

 Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-10-04-001

Décision de subdélégation administration générale

04-10-2017

Décision de subdélégation du DDT à plusieurs de ses collaborateurs, en matière d'administration

générale
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2017-10-01-003

Arrêté portant délégation des agents habilités à représenter

l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation

Arrêté portant délégation des agents habilités à représenter l’expropriant devant les juridictions

de l’expropriation
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A3

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er octobre 2017.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87043 LIMOGES Cedex

Arrêté portant délégation des agents habilités à représenter l’expropriant devant les
juridictions de l’expropriation 

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques
de la Haute-Vienne,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R.1212-12 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article R.212-1 ;

Vu le décret n°67-568 du 12 juillet  1967 relatif  à la réalisation d’acquisitions foncières pour le
compte des collectivités publiques dans certains départements, notamment son article 4;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième  et
quatrième  parties  réglementaires  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,
notamment son article 4 ;

Vu le  décret  du 22 décembre  2016 portant  promotion,  nomination,  intégration,  détachement  et
affectation  d’administrateurs  généraux  des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Mme
Isabelle  ROUX-TRESCASES,  administratrice  générale  des  finances  publiques  en  qualité  de
directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu le décret  n° 2017-1255 du 8 août  2017 relatif  aux missions d’évaluations  domaniales  et  de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au
1er  février  2017,  la  date  d’installation  de  Mme Isabelle ROUX-TRESCASES,  administratrice
générale  des  finances  publiques  dans  les  fonctions  de  directrice  départementale  des  finances
publiques de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 janvier 1973 rendant applicable dans le département le régime des
procédures foncières institué, par les articles R.1212-9 à R.1212-16 du code général de la propriété
des  personnes publiques,  par  le  décret  n° 67-568 du 12 juillet  1967 relatif  à  la  réalisation  des
acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements et par
l’article 4 de décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième
et quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Arrête :
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Art.1er. - Les personnes suivantes sont désignées pour agir devant la juridiction de l’expropriation
du département de la Haute-Vienne en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et le cas
échéant, devant la Cour d’Appel compétente : 

- au nom des services expropriants de l’État ;

- et sur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas
à l’article 2 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé, à l’article R.1212-10 du code
général de la propriété des personnes publiques ou à l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 22
novembre susvisé :

Nom Prénom Grade

DESMARETS Matthieu administrateur des 
finances publiques

Délégation générale

HILAIRE Josette inspectrice principale des 
finances publiques

Délégation générale

VOISIN Corinne inspectrice des finances 
publiques

Délégation restreinte 
au département de la 
Haute-Vienne 

Art.2. - Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  d’exercer  la  fonction  de  commissaire  du
Gouvernement auprès de la chambre spéciale des expropriations de la Cour d’Appel de Limoges
pour les affaires relevant des départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne, aux
personnes suivantes :

Nom Prénom Grade Délégation

DESMARETS
Matthieu administrateur des finances

publiques
Délégation générale

HILAIRE Josette inspectrice principale des 
finances publiques

Délégation générale

VOISIN Corinne inspectrice des finances 
publiques

Délégation générale 

GOUTORBE Philippe inspecteur des finances 
publiques

Délégation générale 

Art.3. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2017.

Art.4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne, notifié aux intéressés et affiché dans les locaux de la direction départementale des Finances
publiques de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 1er octobre 2017.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-10-05-001

arrêté signé délégation signature directrice cabinet pour

suppléance temporaire 6 octobre 2017

arrêté délégation signature Angélique Rocher Bedjoudjou directrice de cabinet pour suppléance

préfet et secrétaire général 6 octobre 2017
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